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ARTICLE XIV

Titre
SEcTION 14.01. La présente Convention peut être citée sous le titre de«Convention sur le Fonds d'Aménagement de la Nam Ngum, 1966».
FAITE à Washington, D.C., ce 4 mai 1966, en anglais et fiançais, les deuxtextes faisant également foi, en un seul exemplaire qui demeurera déposé auxntchives de la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développe-ýne11t, qui communiquera des exemplaires certifiés de la présente Convention àchacun des Gouvernements signataires.

euivent, les noms des signataires pour les Gouvernements de l'Australie, du-Canvea, du Danemark, des États-Unis d'Amérique, du Japon, du Laos, de laOUvelle-Zélande, des Pays-Bas, de la Thaïlande et la Banque Internationale.Pour la Reconstruction et le Développement (la Banque).
France a adhéré à la Convention le 5 décembre 1966.


